
 

 

 

 
L’an deux mil vingt trois, le cinq octobre, le conseil communautaire s'est réuni à Cambrai (Nord), 

14 rue Neuve, sur la convocation qui lui a été adressée le vingt neuf septembre deux mil vingt 

trois, en application des dispositions de l’article L 2121-12 du Code Général des Collectivités 

Territoriales sous la présidence de M. Nicolas SIEGLER, Président. 

 

Nombre de délégués communautaires en exercice  92 

Nombre de délégués communautaires présents 62 

Nombre de votes 76 
 

Nombre de conseillers communautaires titulaires présents : 62 

ABANCOURT : Mme Françoise LAINE - ANNEUX : M. Thierry LEVEQUE - AUBENCHEUL-AU-BAC : M. Michel PRETTRE -   

BANTEUX : Mme Bernadette GODET - BANTIGNY : M. Yves MARECAILLE - BANTOUZELLE : Mme Sylviane MAUR -  

BLECOURT : M. Jean-Paul BASSELET - BOURSIES : M. Slimane RAHEM - CAGNONCLES : M. Bruno LEFEBVRE - CAMBRAI :  

Mme Martine BILBAUT, Mme Claire BURLET, Mme Amélia CAFEDE,  Mme Martine DESMOULIN, M. Jean-Marie DEVILLERS, Mme 
Dominique GAILLARD, Mme Sylvie LABADENS, M. Gérard LAURENT, M. Jean-Pascal LEROUGE, Mme Sylviane LIENARD, M. 

Stéphane MAURICE, M. Brahim MOAMMIN, Mme Laurence SAYDON, M. Nicolas SIEGLER, M. Benoit VAILLANT, M. François-Xavier 

VILLAIN, M. Laurent WIART, Mme Virginie WIART - CREVECOEUR-SUR-ESCAUT : M. Gilbert DRAIN - CUVILLERS : M. Jacky 
LAURENT - ESCAUDOEUVRES : M. Thierry BOUTEMAN - ESTRUN : M. Jean-Luc FASCIAUX - ESWARS : M. Francis REGNAULT 

- FLESQUIERES : M. Billy JOURNET - FONTAINE-NOTRE-DAME : M. Bruno IVANEC - FRESSIES : Mme Marie-Danièle 

CHEVALIER - GOUZEAUCOURT : M. Jacques RICHARD - HAYNECOURT : M. Bernard HUREZ - HEM-LENGLET : Mme Yvette 
BLANCHARD – HONNECOURT-SUR-ESCAUT : M. Jean-Michel TISON - IWUY : M. Pascal GUSTIN, M. Daniel POTEAU - LES-

RUES-DES-VIGNES : M. Marc LANGLAIS – LESDAIN : Mme Geneviève GAUTIER -   NEUVILLE-SAINT-REMY : M. Jean-Pierre 
COUVENT, M. Christian DUMONT, Mme Martine LABALETTE - NIERGNIES : Mme Marjorie GOSSELET-CAMBRAI - NOYELLES 

SUR ESCAUT : M. Philippe LOYEZ - PROVILLE : M. Guy COQUELLE, Mme Thérèse WARGNIES - RAILLENCOURT-SAINTE-

OLLE : M. Bernard DE NARDA, Mme Maryvone RINGEVAL – RAMILLIES : M. Olivier DELSAUX - RIBECOURT-LA-TOUR : Mme 
Christelle MARQUES - RUMILLY-EN-CAMBRESIS : M. Jean-FICHAUX - SAILLY-LEZ-CAMBRAI : Mme Marie-Thérèse 

DOIGNEAUX – SANCOURT : M. Claude LECLERCQ - THUN-L’EVEQUE : M. Jacques DENOYELLE – THUN-SAINT-MARTIN : 

Mme Marie-Claude URBAIN - TILLOY-LEZ-CAMBRAI : Mme Sonia LANCEL – VILLERS-GUISLAIN : M. Gérard ALLART - 
WAMBAIX : M. Romain MANESSE. 

 

Nombre de conseillers communautaires absents excusés, ayant donné procuration : 10 

CAMBRAI : Mme Marie-Anne DELEVALLEE, titulaire qui procuration à M. François-Xavier VILLAIN, titulaire, Mme Nathalie 

DROBINOHA, titulaire qui donne procuration à Mme Virginie WIART, titulaire, M. Nicolas SIMEON, titulaire qui donne procuration à M. 

Gérard LAURENT, titulaire, M. Sylvain TRANOY, titulaire qui donne procuration à Mme Sonia LANCEL, titulaire, M. Pierre-Antoine 
VILLAIN, titulaire, qui donne procuration à M. Brahim MOAMMIN, titulaire - ESCAUDOEUVRES : Mme Agnès BILBAUT, titulaire qui 

donne procuration à M. Thierry BOUTEMAN, titulaire, M. José DE SOUSA, titulaire qui donne procuration à M. Jacques DENOYELLE, 

titulaire - MASNIERES : M. Francis NOBLECOURT, titulaire qui donne procuration à Mme Bernadette GODET - SERANVILLERS-

FORENVILLE : Mme Marie-Bernadette BUISSET-LAVALARD, titulaire qui donne procuration à M. Gilbert DRAIN, titulaire - VILLERS-

EN-CAUCHIES : M. Pascal DUEZ, titulaire qui donne procuration à M. Nicolas SIEGLER, titulaire. 

 

 

Nombre de conseillers communautaires absents excusés, ayant donné suppléance : 4 

GONNELIEU : Mme Karine MORELLE, titulaire qui donne suppléance à M. Jonathan LAMOUR, 
suppléant - MARCOING : M. Jean-Claude GUINET, titulaire qui donne suppléance à Mme Delphine 

HEPNER, suppléante - NAVES : M. Jean-Pierre DHORME, titulaire qui donne suppléance à M. Lucien 

CAPLIEZ, suppléant – RIEUX-EN-CAMBRESIS : M. Michel MOUSSI, titulaire qui donne suppléance 
à Mme Thérèse MAIRESSE, suppléante. 

 

Nombre de conseillers communautaires absents : 16 

AWOINGT : M. Eddy DHERBECOURT - CAMBRAI : M. Jean-Pierre BAVENCOFFE, Mme Jeannie 

BERTELOOT, Mme Aline CHATELAIN, Mme Françoise DEMONTFAUCON, M. Christophe 

SIMPERE, M. François WIART - CANTAING-SUR-ESCAUT : M. Éric PARENT – CAUROIR : M. 
Benoît DHORDAIN – DOIGNIES : M. Pascal MOMPACH - ESNES : M. Olivier GOBERT - IWUY : 

Mme Emilie DUPUIS - MASNIERES : Mme Christelle COUTANT - MOEUVRES : M. Gérard 

SETAN - PAILLENCOURT : M. Fabrice LEFEBVRE – VILLERS-PLOUICH : M. Pascal 
BRUNIAUX. 

 

Secrétaire de séance : M. Benoit VAILLANT. 
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D20231023 : AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION DE 

COFINANCEMENT D’UN INTERVENANT SOCIAL 

COMMISSARIAT/GENDARMERIE. 

 

Rapporteur : Mme MAUR, 

                        Vice-présidente 

 

 

Dans le cadre de leurs missions de sécurité publique, les services de police et de gendarmerie 

du territoire de la CAC sont appelés à intervenir auprès de personnes en détresse dont les 

situations relèvent de problématiques sociales. L’installation d’un intervenant social en 

commissariat (ISC) au sein même de leurs locaux permet d’assurer une prise en charge sociale 

de la personne parallèlement au traitement par le policier de la situation l’ayant conduite à 

solliciter ce service de sécurité de l’Etat. 

 

L’intervenant social en commissariat et gendarmerie s’inscrit dans le cadre de la politique 

publique de prévention de la délinquance, de lutte contre violences intrafamiliales, les violences 

faites aux femmes et l’aide aux victimes portée et financée par le Département et au sein 

desquelles la Communauté d’agglomération s’inscrit pleinement. 

 

Les missions des intervenants sociaux sont prioritairement tournées vers l’aide aux personnes, 

victimes et auteurs d’infractions, ou à leur famille dont les situations leur sont signalées par les 

unités du groupement de gendarmerie départementale et les services de police. 

 

Leurs interventions ne se substituent pas aux procédures propres aux services de gendarmerie 

et de police mais en complément lorsque la situation sociale des personnes signalées le requiert. 

Leurs missions excluent tout acte de police administrative ou judiciaire. 

 

Il s’agit d’un dispositif d’action sociale qui se distingue de l’aide aux victimes pour laquelle il 

vient en complément. 

 

Les missions de ces intervenants s’articulent autour de trois axes :  

- un rôle d’accueil des personnes en situation de détresse sociale : accueil physique et 

téléphonique, analyse et évaluation des besoins sociaux, 

- un rôle d’orientation et de conseil : orientation vers les services dédiés garantissant un 

traitement adapté, 

- un rôle de relais vers les partenaires institutionnels. 

 

Le Département du Nord propose de mettre en place une convention de partenariat relative à 

l’affectation d’un intervenant social au sein des services de police du territoire de la CAC ainsi 

que le financement tripartite de cet intervenant. 

 

La mise en place d’un comité de pilotage d’arrondissement pour évaluer et piloter cette 

politique sera discutée par les collectivités et EPCI concernés. 

 

Le mécanisme de convention se fera en deux temps :  la convention sera conclue dans un 

premier temps pour 6 mois, afin de couvrir le semestre 2 de l’année 2023. Ensuite, une 

convention triennale sera représentée au premier conseil communautaire de 2024 pour couvrir 

trois exercices complets. 



 

Ces conventions stipulent le financement tripartite du poste d’intervenant social en 

commissariat, dont le coût total est de 52 000 € comme suit : 

- le Département du Nord pour 1/3 du coût total du poste, 

- l’Etat pour 1/3 du coût total du poste, 

- la CAC pour 1/3 du coût total du poste dans la limite de 17 400 € par an. 

 

La convention vous étant présentée couvrant un seul semestre en 2023, il est proposé que la 

part CAC se limite à la moitié du coût annuel, soit 8 700 €. 

 

A l’unanimité, le conseil communautaire a décidé : 

- de valider la création d’un poste d’intervenant social en commissariat sur le territoire de 

la CAC, 

- de valider la participation financière à ce poste à hauteur d’un tiers dans la limite de 8 

700 € en 2023, 

- d’autoriser le Président à signer la convention annexée au présent rapport et tout autre 

document relatif à son exécution. 

 

 

 

Fait et délibéré en séance 

les jour, mois et an -susdits, 

Suivent les signatures.....  

Pour extrait conforme 

 

Le Président, 

 

 

 

 

Nicolas SIEGLER 
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